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TVA : nouvelles règles de facturation

En principe, le redevable de la TVA est l’entreprise qui livre 
la marchandise ou le service. Toutefois, pour certaines 

la TVA correspondante sur le même imprimé  compte tenu 

Désormais, le fournisseur doit porter sur sa facture la 

le vendeur ou le prestataire de services. Toutefois, les 

facture est alors émise en son nom et pour son compte. 
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